
 
 

DÉSIGNATION DU BÉNÉFICIAIRE                 (version 2005) 

Ce formulaire doit être rempli par un participant qui occupe au Québec un emploi inclus au sens de la Loi de 1985 sur les normes de 
prestation de pension. Avant de remplir ce formulaire, vous devez prendre connaissance des règles reproduites au verso concernant 
l’identification du conjoint, la désignation et la révocation de bénéficiaire, selon le cas. 

EMPLOYEUR :        

 Désignation de bénéficiaire  Révocation de bénéficiaire  

 Modification de données  Date d’effet de la modification      /    /      
 année  mois  jour   

 

SECTION A – PARTICIPANT (écrire lisiblement) 

NOM :       PRÉNOM :       N.A.S. :        
ADRESSE :       TÉL. AU TRAVAIL :        

VILLE :       PROVINCE :       TÉL. RÉSIDENCE:        
CODE POSTAL :       SEXE :  F  M LANGUE DE CORRESPONDANCE :  Français  Anglais  
DATE DE NAISSANCE :      /    /     Autochtone No de bande :         Non-autochtone  
 année  mois  jour  

ÉTAT CIVIL :  Célibataire  Conjoint(e) de fait  Séparé(e)  Veuf(ve)  Divorcé(e)  Marié(e)  
 

 

SECTION B – DÉSIGNATION ET RÉVOCATION DE BÉNÉFICIAIRE (écrire lisiblement) 

Je soussigné(e)       (lettres moulées), numéro d’employé       , participant au régime   
de retraite mentionné ci-dessus, révoque par la présente toute désignation antérieure de bénéficiaire1, s’il y a lieu, et désigne   
expressément comme bénéficiaire : 
 

UTILISEZ CETTE SECTION UNIQUEMENT SI VOUS DÉSIGNEZ VOTRE CONJOINT 

Désignation 
Nom de famille Prénom 

Date de 
naissance 

(AA/MM/JJ) 

Lien avec le 
participant Révocable2 Irrévocable3  Initiales du

participant  

              /   /                    

UTILISEZ CETTE SECTION POUR TOUTE DÉSIGNATION AUTRE QUE LE CONJOINT 

Désignation 
Nom de famille Prénom 

Date de 
naissance 

(AA/MM/JJ) 

Lien avec le 
participant Révocable2 Irrévocable3 %4 Initiales du

participant  

              /   /                       

              /   /                       

              /   /                       

IMPORTANT : 
1. Si la désignation antérieure avait été faite à titre « irrévocable », vous devez obtenir le consentement écrit du bénéficiaire 

irrévocable avant de pouvoir procéder à une nouvelle désignation. 
 

2. Si vous cochez la case « Révocable », vous pourrez en tout temps modifier cette désignation en remettant à l’administrateur 
du régime un nouveau formulaire Désignation et révocation de bénéficiaire dûment rempli et signé. 
 

3. Si vous cochez la case « Irrévocable », vous ne pourrez modifier cette désignation que si vous fournissez à l’administrateur le 
consentement écrit du bénéficiaire qui a été désigné irrévocablement.  Lorsque vous avez désigné votre conjoint comme 
bénéficiaire et que vous omettez de cocher une des deux cases, la désignation est automatiquement considérée irrévocable. 
 

4. À défaut d’identifier le pourcentage alloué à chacun des bénéficiaires désignés, la prestation de décès sera versée à chacun 
d’eux à parts égales.  Si un bénéficiaire décède avant vous, sa part sera partagée entre les bénéficiaires survivants. 
 

REMARQUE : Au Québec, votre conjoint pourrait être votre bénéficiaire irrévocable. 

    

 Signature du participant Date  

Advenant que le bénéficiaire désigné au présent formulaire me précède et qu’aucune autre désignation n’ait été faite, les prestations 
de décès seront payables à mes ayants droit sous réserve des dispositions de la Loi de 1985 sur les normes de prestation de 
pension et conformément aux règlements du régime. 

 

 



 
 
 
DÉSIGNATION ET RÉVOCATION DE BÉNÉFICIAIRE  

  
En matière de désignation de bénéficiaire, la Loi de 1985 sur les normes de prestations de pension (la loi) prévoit l’application 
des dispositions du droit provincial, sous réserve de leur incompatibilité avec celle-ci. La législation en vigueur au Québec relative à 
la désignation de bénéficiaire s’applique donc aux participants, comme si leur emploi n’était pas soumis aux dispositions de la loi. 

 

La loi prévoit que le bénéficiaire, désigné conformément à la législation du Québec, a des droits uniquement lorsque :  

a) le participant n’a pas de conjoint au sens du régime de retraite à la date de son décès, ou  

b) le conjoint du participant a renoncé à la prestation de décès prévue par la loi.  

  

À défaut de nommer expressément un bénéficiaire et en l’absence d’un conjoint, la prestation sera payable aux « ayants droit ».  

La désignation d’un bénéficiaire peut généralement être révoquée par une nouvelle désignation ou par un testament effectué 
postérieurement. Dans ce dernier cas, la révocation contenue dans le testament du participant doit identifier le régime de retraite. 

 

  

IDENTIFICATION DU CONJOINT  

  
Selon les dispositions de la Loi de 1985 sur les normes de prestations de pension, et conformément aux règlements du régime, 
le conjoint du participant est la personne qui, au moment considéré* : 

 

a) vit avec le participant depuis au moins un an dans une situation assimilable à une union conjugale;  

b) est, en cas d’inaptitude de a), mariée au participant ou partie à un mariage nul avec celui-ci.  

* Il s’agit de la date à laquelle débute le service de la rente du participant (date de sa retraite) ou de la date du décès du participant, 
suivant la première de ces éventualités. 

 

INFORMATIONS RELATIVES À LA PRESTATION DE DÉCÈS  

  
Lors du décès d’un participant avant la retraite, le règlement stipule que le conjoint, s’il en est, a droit à la prestation résultant des 
années de service reconnues à la date du décès.  En l’absence d’un conjoint et/ou enfant admissible, la prestation est payable aux 
ayants droit du participant. 

 

À la date de la retraite, le participant retraité doit compléter l’information relative à son conjoint s’il en est de même que la désignation 
de bénéficiaire.  Ces données seront utilisées lors du décès du retraité. 

 

 


